
ESPIET
Magazine municipal - avril / mai 2024 

WWW.ESPIET.FR



WWW.ESPIET.FR

Taux des Impôts Directs Locaux

Lors du dernier conseil municipal, le
conseil municipal a décidé, à
l’unanimité, de ne pas
augmenter la taxe d’habitation (qui
concerne désormais uniquement les
résidences
secondaires, les locaux meublés non
affectés à l’habitation principale et,
sous délibération, les
logements vacants depuis plus de 2
ans) en raison de l’augmentation des
taux d’inflation qui
grèvent actuellement les ménages. Le
taux sera donc, une année de plus,
maintenu pour 2024.
Les taux communaux sont donc fixés
comme suit :
-taxe d’habitation : 14,92%
-taxe foncière sur les propriétés bâties :
37,66%
-taxe foncière sur les propriétés bâties :
40,50%
Vous trouverez la délibération dans sa
totalité dans les comptes-rendus des
Conseils
Municipaux, disponibles sur le site de la
Commune.

Fête locale

La fête locale se tiendra les 28/29/30
juin.
Au programme du vendredi soir : sono,
manèges (auto tamponneuses) et
restauration sur
place.
Le samedi soir : sono, DJ, feu d’artifice
et fête foraine. Un traiteur sera présent
(trois plats proposés).
Le dimanche : vide-greniers et fête
foraine. Présence d’un food truck sur
place.
Nous espérons vous voir nombreux !
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RECETTES
Section de fonctionnement : 
674 390.81 €
Section d’investissement : 
199 203.57 €

TOTAL  
873 594.38 €
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Budget 2024

Lors du dernier conseil, l’équipe
municipale s’est prononcée sur le
budget primitif 2024 qui a été
approuvé à l’unanimité. 
Ce dernier était arrêté comme suit :
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Commémoration du 8 mai

Comme chaque année, cette
commémoration aura lieu devant le
monument aux morts, dès
11h, avec un dépôt de gerbe suivi
d’un discours puis du verre de
l’amitié dans la salle des
fêtes.

DEPENSES 
Section de fonctionnement : 
674 390.81 € 
Section d’investissement : 
199 203.57 € 

TOTAL
873 594.38 €

P.L.U

Le P.L.U de la commune a été validé
par les organismes de l’Etat. Le
commissaire enquêteur sera installé
dans l’ancien bureau de poste (ancien
local de l’association P.O.C.L.I) à partir
du 21 mai (cette date sera confirmée
ultérieurement).
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